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samnuel Gale, chose en effet que le franc et coun secncge ?t--Je ne le conçois pas. Il y en a une
écuyer qu'on aelleftranc-al?, inius el est de die: esp)ces; le franc-a/ilcunW et le franc-

r- - al rohricr lefranc.alcu no?/e est une espèce de seigneurie, avc beaiuciup des condi-
13 mai i2ss. tions et des droita généraleient attaciés au; sgeuries ; et ci lême teis il serait

Goumhis aussi lien que le lranc-eil'iiuP à toutes les silî'ttidions de la loi française à
d'autres éQards, telles que le douaire et la cnionnuauté et ls hypot.rques par devant
notaires, anxquelles les terres danes s seigneuries sont sujettes.

Ete Vous d'opinion que ces t'entes ne r':emeblent pas au fianc et c soccage ?
-Non ; elles sont sujt tes comme tenures frauçises à une variété de sujettions auxquel-
les cette tenure anglaise n'est pas sujette.

Si un anglais décède à Québec ab inicsat, ne -issaît que des biens menibles, suivant quelle
loi ces biens seraient-ils divisés ?-Conmue do raison, tuivant la loi française pour tous les
anglais domiciliés dans les seigneuries ; et si n'était' dans les townships, une partie des ha-
bitans (lu Bas-Canada soutieont qu'ils y seraient ausi partagés suivaut la loi française, mais
ue autre partie des sujets du (anata, c'est à dire ls anglais, soutient qu'ils devraient
être distribués suivant lus lois anglidses.

N'y a-t- e une décision d'une cour sur cette question ?--Je ne connais pas que la
question u1ire ait été le 'iet d'une contestation litigieuse; il peut y avir eu dI,

écisions ouchabot a propriété noblère date les towshipr, iulles décisions peuvent
avoir été rendues uivant les les françaises; is ce n'était peut-étre pas des décisions
renduees dans des cas où cet ouestion partiulière et tite obiijecion prtitculière étaient é1
levées devant la cour; de sorte que ces déri:ions ne déterun mient rien.

Dansle cas o un anglais décéderait à Qîébee lssant des biens meubles, aurait-il le
pouvoir d'C-i isposer par t'staent 't-Sans aun dte, s'il n'éta2iti pa - ie.

Supposanqu'il f (t marié avant de venir à Québee ?-Je croirais que si le aiariagç avait
ei lie ioînrs (li tnd, toutes les snjettions qlui sirent le mariage soaient conforines à
la loi de l'endroit où le mariage aurait été contracté, à mn'-s qu1 le luniri n'eût été a 1pa,
ravant établie ce Canada, qu'il allât se n',aiir dans un autre pays, et qu'ii vint reprendre
sa résideuce en;'la; en ce ens j5 ppoi! ai; que lEs sujei ions qui suivent le mariage
seraient réglées dl'ar's les lois tht Canada.

Supposant qu'ni individu émigré d'AVeir-re à Q:é-be y (po1e un1I daie qui a aussi
émig-ré d'Angleteri'à Québec, et qu' [s posienti tns deo-: <les bien meubles ; le iari,
d'après les lois qui y sent eu lorce, auri t-il dinOs le t-as ou il déceder;it, n'y ayant pas de
contrat de nariage, le penv-oirdsp de de ses liens pares stament ?-Je crois qu'il peit
y avoir des opnii1ois if(rets sur c! point; pourpi je croiia, la loi qulle gn'elle est,
qte le mari in'auiirait ps dans ce cas le droit det disposer de tous ses biens nubles; qu'il
ne pourrait disposer de la piri ie qui appartient à la ftue qui a droit à la comunauté.

Voulez-vois donner les rainons qui omv portent à ce1 te ouinion ?-Pomla't sa vie le
mari peut vendre les biens qui composent la communauté et ce disposer, mais son décès
la femme est saisie de lereie de son droit pr éexistant dans une moitié d'iceux ; et quor
que la loi autorise le mari, comme maitre de la cotmnnauté, de disposer inier vivos, et
en exerçant les droits de sa femme aussi bien qie les siens, des biens qiP appat'ennent à
la communauté, on pourreit difficilement prétendre que cette autorité s'étentdit au les
testementaire des biens qu'on considère appartenir ì ini autie, et dont le droit de 'esti
commence sur iceux au monent de la mnort du mari. Soit tcanent n'a d'effet qu'à sa
mort ; mais dans le cas où l'évènement donnerait effet à son testament, -sa femme parai-
trait avoir droit d'exercer ses droits préexistans sur la moitié de la communauté. C'est
pour cette raison entre autres, que, les droits de la 1 imee étant préexistans quoiqu'elle
ne puisse en avoir l'exercice qu'au même montent oi le testaàîîent du mari devient en
force, je conçois que le mari n'a pas droit de la priver par son tdstaument de sa moitié de
la cominunauté.

Cette distribution est-elle fondée sur quelque partie de la Coutûme de Paris ?-Sur la
Cuime lode Paris, qui établit la conimunauté. Dans un cas où m'e femme mourut sans
avoir fiait de testament et sans enfans, les parens de la femme reclamèrent du mari la moi-
tié de ses biens, se montant à plusieurs milliers tie louis, quoique la femme ne lui eût ap-
porté aucuns deniers quelconques.

Les mêmes conséquences auraient.elles lieu si une personne mourait en quelquei en-
droit dans les townships, Québec étant dans les liites des seigneuries ?-Cela dégendrait
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